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Dispositifs pour les 15 – 19 ans

I. Couverture sociale

CPAM

CSS

ALD = 100%
(Bon de transport / 

entente préalable)

Activation de la carte vitale à 16 

ans

Mutuelle 
(rattachement aux parents)

Médecin 

traitant 

ou 

spécialiste
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global

VII. MDPH



Dispositifs pour les 15 – 19 ans

II. Maison Départementale des Personnes Handicapées 

(MDPH)

Conseil 

Départemental
AEEH: 0 -19 ans

PCH: rare

Cartes mobilités (Prioritaire 

ou stationnement)

Trajet domicile – école

Demande: service différent selon 

Conseil Départemental:

Soit MDPH

Soit service transport adapté
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ion



Dispositifs pour les 15 – 19 ans

III. Scolarité

Secondaire 

/ 

supérieure

Transport adapté
Conseil Départemental

Logement adapté 

(dialyse)
C.R.O.U.S

Protocole d’Accueil 

Individualisé (P.A.I)
Médecin

Tiers temps (Examens)
Prof principal / Rectorat 
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Dispositifs pour les 19 - 35ans

IV. Etudes supérieures

→ Aménagement conditions d’examen

→ Accessibilité des locaux

→ Aides techniques et/ou humaines

Référent 

handicap 

de l’école SIMPSS

MDPH
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Dispositifs pour les 19 - 35ans

V. Recherche formation / Emploi

16 – 25 ans (29 ans si situation 

handicap)

non scolarisé

Si RQTH 

Mission 

Locale

Cap 

Emploi

Pôle 

Emploi
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Dispositifs pour les 19 - 35ans

V. Accompagnement global

16 – 30 ans 

Formation, emploi, logement, séjour à 

l’étranger…

16 – 30 ans

Service numérique en cours de 

déploiement

Recensement et explications des 

services mobilisables sur un territoire

CRIJ

Boussole 

des 

jeunes 
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Dispositifs pour les 19 - 35ans

VII. Maison Départementale des Personnes en 

situation de handicap

Plusieurs types de demandes :

→ RQTH – Reconnaissance en qualité de travailleur handicap

→ AAH - Allocation aux Adultes handicapés

→ CMI - Carte Mobilité Stationnement
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Dispositifs pour les 19 - 35ans

VII. Maison Départementale des Personnes en 

situation de handicap Sommaire
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sociale
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III. Scolarité

IV. Etudes 

supérieures

V. Recherche 
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Dépôt du dossier 
auprès de la MDPH 

de son département

Enregistrement de 
la demande

Présentation du 
dossier devant la 

commission CDAPH

Evaluation des 
répercussions de la 

maladie

Courrier de réponse



Dispositifs pour les 19 - 35ans

VIII. Hospitalisation

Plusieurs impacts :

❑ Perte d’autonomie 

Une aide à domicile peut être accordée temporairement par : 

- L’assistance de ta mutuelle en fonction de ton contrat

- Le service Action Sanitaire et Sociale de la CPAM sous certaines conditions

- La CAF si tu as des enfants de moins de 16 ans

❑ Arrêt maladie

Un arrêt maladie peut être indemnisé par l’assurance maladie mais entraine une baisse 

de revenus si tu n’as pas d’assurance prévoyance

Le service social de la CPAM intervient auprès des assurés pour toutes les questions de 

maintien dans l’emploi
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Conclusion

 Différentes aides existes

 Si besoin rapprochez vous de: 

 L’Assistante Sociale hospitalière

 La MDPH

 La CPAM



Merci de votre attention


